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L’objectif de Prodou@ne est de
permettre aux entreprises d’accom-
plir en ligne les formalités doua-
nières et fiscales en toute sécurité
dans le cadre d’une relation person-
nalisée avec la douane.

Delta est le programme de la
douane qui permet une dématé-
rialisation de la chaîne de 
dédouanement. Ce programme
s’adresse à toutes les entreprises
qui doivent déposer des déclara-
tions en douane, et particulièrement
celles qui bénéficient de procédures
de dédouanement domiciliées
(PDD) ayant ou non recours au 
Système actuel de dédouanement
automatisé (SOFI).

Textes réglementaires : 

> Delta Domicilié version 1 :
BOD n° 6672 du 9 mai 2006 .

> DAU : BOD n° 6617 
du 16 février 2005.

Prodou@ne 
Prodou@ne est un portail d’accès unique de la douane.
Il comporte d’une part un volet d’information et d’autre part un volet d’accès aux 
différents télé-services notamment l’accès aux procédures Delta à partir d’un seul
processus d’identification et d’habilitation auprès de la douane. 
Prodou@ne regroupera, à terme, l’ensemble des téléservices et téléprocédures offerts
par la douane.
L’accès à Prodou@ne est simple, gratuit et rapide : https://pro.douane.gouv.fr

Le programme Delta
Au 1er janvier 2007, l’environnement réglementaire douanier change avec l’entrée en vigueur de
nouvelles orientations communautaires. L’ensemble des téléprocédures Delta répond à ces 
exigences communautaires :
> réforme du DAU (Document administratif unique) : elle concerne tous les opérateurs. Elle est
entrée en vigueur dans plusieurs Etats membres au début de l’année 2006 et sera obligatoire
en France à partir du 1er janvier 2007.
Delta intègre en particulier le nouveau format de données du DAU avec notamment, l’utilisa-
tion de la nomenclature à 10 chiffres (Taric : tarif intégré des communautés européennes) au
lieu de la nomenclature de dédouanement des produits (NDP) à 12 chiffres, plus une lettre, ainsi
que de nouvelles codifications structurées de manière identique dans tous les Etats membres :

> simplification des régimes douaniers : importation, exportation, régimes suspensifs ; 

> révision du système harmonisé avec des amendements portant essentiellement sur les 
chapitres (84, 85 et 90) relatifs à la haute technologie ;

> système de contrôle à l’exportation (ECS) applicable en juillet 2007 dans le cadre du 
programme communautaire douane électronique (e-customs) : il s’agit du visa électronique du
justificatif de sortie de la marchandise de l’Union européenne avec un message électronique
de retour à l’opérateur. Il correspond à la gestion dématérialisée de l’exemplaire n° 3 du DAU des
déclarations douanières papier ;

> en 2009, réforme du code des douanes communautaire.
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Calendrier du programme Delta :

> Delta D (procédure de dédouanement 
à domicile) :
A partir du 1er janvier 2007, remplacement 
de Delta D-V1 par Delta V2 qui couvrira 
uniquement le flux import avec de nouvelles
fonctions. 
Au 1er mars 2007, Delta D V2 couvrira 
les flux export.

> Delta C (procédure de dédouanement 
commun) : déploiement entre janvier 
et avril 2007.

Pour tout renseignement complémentaire :
* Portail Prodou@ne :
https://pro.douane.gouv.fr

* Direction régionale des douanes et droits
indirects de Chambéry, pôle action économique :
- Jacques Fluttaz, 04 79 33 89 20,
jacques.fluttaz@douane.finances.gouv.fr 
- Philippe Vandelle, 04 79 33 80 77,
philippe.vandelle@douane.finances.gouv.fr
- Daniel Motton, 04 79 60 71 25,
daniel.motton@douane.finances.gouv.fr

* Infos douane service : 0820 02 44 44.

* Site internet de la douane :
www.douane.gouv.fr 

* Consultation des journaux officiels 
de la République française : 
http://legifrance.gouv.fr

Formations 2007 :
La douane et l’entreprise (3 jours) :  
19, 24 avril et 3 mai 2007 et 25 septembre,
1er et 9 octobre 2007.

Pour en savoir plus, consultez 
la rubrique Réglementation 
internationale et UE 
de notre site www.grex.fr
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Au 1er janvier 2007, Delta va remplacer l’actuel système 
de dédouanement SOFI :
A partir du 1er janvier 2007, les déclarants en douane pourront :
> soit utiliser le formulaire papier DAU 2007 (usage possible jusqu’au 30 avril 2007),
> soit être conventionné à Delta D : procédure de dédouanement à domicile,
> soit être conventionné à Delta C : procédure de dédouanement commun.
Attention : les déclarants utilisant le système SOFI et les opérateurs bénéficiant d’une procédure de dédoua-
nement à domicile doivent, avant le 31 décembre 2006, se rapprocher de leur bureau de douane local
et convenir de la date de basculement dans Delta située obligatoirement entre janvier et avril 2007.
Les conventions Delta D et Delta C sont à préparer avec les bureaux de douane locaux avant la fin
décembre 2006.
Dans le cas contraire, au 1er janvier 2007, les opérateurs sont susceptibles de perdre le bénéfice des
conventions existantes.

Objectifs de Delta 
Optimiser le dédouanement par :
> l’établissement des déclarations 24 h sur 24 h,
> la possibilité pour Delta D d’établir, saisir et préparer ses déclarations de manière anticipée, jusqu’à
10 jours avant l’arrivée des marchandises. Le dédouanement se fait alors en deux étapes : la Déclaration
simplifiée à l’importation (DSI) puis la Déclaration complémentaire globale (DCG),
> l’accroissement de la fluidité du dédouanement avec possibilité d’obtenir un BAE (Bon à enlever) en dehors
des heures d’ouverture pour les marchandises non sélectionnées par la Douane en vue d’un contrôle,
> la gestion de l’agrément et consultation du crédit d’enlèvement.
Les documents d’accompagnement sont toujours nécessaires pour l’exportation. 
Par contre, ils ne sont plus joints systématiquement à l’appui de la déclaration en douane (en vertu de
l’art 77-2 du Code des douanes communautaire). Ils doivent cependant être systématiquement conservés
et archivés par les opérateurs pendant quatre ans.
Delta via le portail Prodou@ne permet d’accéder à RITA (Référentiel Intégré Tarifaire Automatisé), ency-
clopédie de la réglementation tarifaire nationale et communautaire (mise à jour en temps réel à partir
du site de la Commission européenne).

Comment accéder à Delta ?
Un enregistrement via le portail Prodou@ne permet aux opérateurs d’accéder aux téléservices et 
téléprocédures grâce à un identifiant et un mot de passe.
L’opérateur dispose ensuite d’un espace personnel sur Prodou@ne et pourra être habilité à utiliser les
téléservices. 
L’inscription à Prodou@ne ne doit pas être confondue avec l’adhésion de l’entreprise à un téléservice
comme Delta qui nécessite un agrément et une convention signée avec la Douane.

Delta est accessible suivant deux modes d’accès :
> DTI/EFI (échange de formulaires informatisés) via le portail ProDou@ne.
> EDI (échanges de données informatisées) via la ligne sécurisée de la douane “Pasteur”. 
L’interface utilisateur est réalisée par un logiciel/progiciel spécifique agréé par les douanes.


